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A V E N A N T  N°1  A  L A  C O N V E N T I O N  C O N S T I T U T I V E  D E  

L ’EN T E N T E  «  S I O U L E -A N D E L O T  »  S U R  L ’A N I M A T I O N  E T  L E  

S U I V I  D U  C O N T R A T  T E R R I T O R I A L  S I O U L E  –  A N D E L O T  
 

Entre : 

 

La Communauté de Communes Saint-Pourçain Sioule Limagne représentée par Madame La 

Présidente agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire, 

Ci-après désignée l’acronyme CC SPSL 

 

La Communauté de Communes du Pays de Saint-Eloy représentée par Monsieur Le Président 

agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire, 

Ci-après désignée l’acronyme CC PSE 

 

La Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge représentée par Monsieur Le 

Président agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire, 

Ci-après désignée l’acronyme CC CSM 

 

La Communauté de Communes Chavanon Combrailles et Volcans représentée par Monsieur Le 

Président agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire, 

Ci-après désignée l’acronyme CC CCV 

 

La Communauté de Communes Dômes Sancy Artense représentée par Monsieur Le Président 

agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire du, 

Ci-après désignée l’acronyme CC DSA 

 

Le Syndicat Mixte pour l'Aménagement et le Développement des Combrailles représenté par 

Monsieur Le Président agissant en vertu d’une délibération de l’Assemblée Générale, 

Ci-après désignée l’acronyme SMADC  
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PREAMBULE 

Signé le 8 juillet 2022, la convention constitutive de l’Entente « Sioule-Andelot » sur l’animation et 

le suivi du Contrat Territorial Sioule – Andelot a pour vocation d’être le lieu de coordination des 

actions et de ses membres et du Contrat Territorial Sioule-Andelot. 

La convention définit les conditions et les modalités de partenariat entre les co-contractants afin 

de mettre en œuvre l’animation et la gestion du Contrat Territorial Sioule-Andelot. Notamment, 

 Les missions des structures co-porteurses (SMADC et CC SPSL). 

 L’administration et le fonctionnement de l’Entente. 

 Les dispositions financières. 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant concerne la modification de l’article 5 sur les dispositions financières. 

En 2023, les modalités de participation du Conseil Départemental de l’Allier et du Conseil 

Départemental du Puy-de-Dôme au financement des postes de la cellule d’animation du Contrat 

Territorial ont été révisé. 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DES DISPOSITIONS FINANCIERES  

ARTICLE 2.1 : REPARTITION DU RESTE A CHARGE 

Les modalités de répartition du reste à charge pour les frais liés à la cellule d’animation sont 

inchangées et restent les suivantes : 

La répartition du reste à charge entre les EPCI est basée sur une part fixe à 50% et une part variable 

dépendante du linéaire de cours d’eau de chaque EPCI compris sur le bassin versant de la Sioule et 

de l’Andelot. Le calcul du linéaire de cours d’eau est basé sur la BD TOPO IGN V3.0. Le tableau 

suivant présente le linéaire de cours d’eau (en km et en %) de chaque EPCI membre. 

Communauté de Communes Linéaire de cours 

d’eau (km) 

Part variable (%) 

Saint-Pourçain Sioule Limagne 917 28 

Combrailles, Sioule et Morge 337 10 

Pays de Saint-Eloy 606 18 

Dômes Sancy Artense 376 11 

Chavanon Combrailles et Volcans 1047 33 

Total 3 283 100 

 

Les montants de dépenses prévisionnelles affichés dans le plan de financement suivant, sont 

les montants maximums pour lesquels les membres s’engagent. La participation annuelle de 

chaque membre sera calculée sur la base des montants réels de dépenses. Les structures porteuses 
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fourniront aux membres un état récapitulatif détaillé des dépenses engagées ainsi que le plan de 

financement définitif. 

En cas de dépassement de ces montants maximums et/ou de changement majeur dans le 

fonctionnement de la cellule d’animation, le plan de financement sera redébattu au sein de la 

conférence.  

ARTICLE 2.2 : PLAN DE FINANCEMENT ANNUEL 

Les taux et modalités de participation du Conseil Départemental de l’Allier et du Conseil 

Départemental du Puy-de-Dôme ayant évolués, le plan de financement révisé avec la prise en 

compte des modifications est le suivant : 

Dépenses Recettes 

Nature 
Montant 

prévisionnel  
Nature 

Taux 

aide 
Montant     

Chargé de mission poste 

1(portage CC SPSL) 
45 000,00 € 

AGENCE DE L’EAU LOIRE 

BRETAGNE  
50% 90 000,00 €     

Frais de structure  

Poste 1 
10 000,00 € 

Département Puy-de-

Dôme 
20% 11 000,00 €     

Chargé de mission poste 

2 (portage SMADC) 
45 000,00 € Département Allier 18% 9 900,00 €     

Frais de structure 

Poste 2 
10 000,00 €       Part fixe 

Part 

proportionnelle 

Chargé de mission poste 

3 (portage CC SPSL) 
45 000,00 € 

Communauté de 

communes du Pays de 

Saint-Eloy 

  13 129,00 € 6 910,00 € 6 219,00 € 

Frais de structure  

Poste 3 
10 000,00 € 

Communauté de 

communes Chavanon 

Combrailles et Volcans 

  18 311,50 € 6 910,00 € 11 401,50 € 

Assistance 

administrative - 1/3 

temps (portage SMADC) 

15 000,00 € 

Communauté de 

communes Combrailles, 

Sioule et Morge 

  10 365,00 € 6 910,00 € 3 455,00 € 

    

Communauté de 

communes Dômes 

Sancy Artense 

  10 710,50 € 6 910,00 € 3 800,50 € 

    

Communauté de 

communes Saint-

Pourçain Sioule Limagne 

  16 584,00 € 6 910,00 € 9 674,00 € 

TOTAL 180 000,00 € TOTAL  180 000,00 €   

Les communautés de communes s’engagent à mobiliser les moyens financiers nécessaires au bon 

déroulement de cette opération, elles :  

- Prennent intégralement en charge le financement du reste à charge des postes 

d’animateurs (trices) et des charges de fonctionnement relatives à cette mission. 
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- En cas d’arrêt de financement de la part de l’Agence de l’eau Loire Bretagne ou de tout 

autre financeur, les Communautés de communes s’engagent à prendre en charge la totalité 

des dépenses relatives à la cellule d’animation et les frais de fonctionnement relatif à l’année 

en cours. 

- En cas d’arrêt de l‘action mutualisée du fait des Communautés de communes, les frais liés 

à l’arrêt de la mission, tel que les frais d’indemnisation de la ou des personnes licenciées 

seront refacturés aux Communautés de communes signataires selon la clé de répartition 

définie dans ce qui suit. 

 

Le plan de financement de la cellule d’animation sera revu annuellement en fonction des 

subventions mobilisables et d’une actualisation des dépenses. Il fera l’objet d’une concertation au 

sein de la conférence de l’entente. 

La CC SPSL et le SMADC sont les structures porteuses de la cellule d’animation, elles seront en 

charges d’effectuer les démarches administratives auprès des financeurs pour obtenir les 

subventions mobilisables. Ainsi, un premier acompte représentant 60 % de la contribution annuelle 

sera versé avant le 15 mai à chacune des structures porteuses. Le paiement du solde sera effectué 

en fin d’année après régularisation selon le montant des dépenses réellement supportées par les 

structures porteuses et le montant des subventions réellement perçues. Les structures porteuses 

devront fournir un état récapitulatif des dépenses. 

ARTICLE 2.3 : TABLEAU DE VERSEMENT DES PARTICIPATIONS 

À la suite des modifications le nouveau tableau des versements est le suivant : 

 De  Pour CC SPSL Pour SMADC 

R
é
p

a
rt

it
io

n
 d

e
s 

v
e
rs

e
m

e
n

ts
 

Communauté de communes du Pays 

de Saint-Eloy 8 569,00 € 4 560,00 € 

Communauté de communes 

Chavanon Combrailles et Volcans 11 951,50 € 6 360,00 € 

Communauté de communes 

Combrailles, Sioule et Morge 6 765,00 € 3 600,00 € 

Communauté de communes Dômes 

Sancy Artense 6 990,50 € 3 720,00 € 

Communauté de communes Saint-

Pourçain Sioule Limagne 

 

5 760,00 € 
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En cas de licenciement et/ou de contentieux avec un ou des agents participant à l’animation du 

Contrat Territorial, les frais ou indemnités afférents feront l’objet d’une répartition entre les 

5 communautés de communes selon la clé de réparation définie plus haut. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES SIGNATAIRES 

Toutes les clauses de la convention initiale signée le 8 juillet 2022 demeurent inchangées tant 

qu’elles ne sont pas contraires au présent avenant. 
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A    , le    

  

La Présidente de la 

 Communauté de communes 

Saint-Pourçain Sioule Limagne 

 

Véronique POUZADOUX 

 

Le Président du  

Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le 

Développement des Combrailles 

 

Boris SOUCHAL 

Le Président de la  

Communauté de communes 

du Pays de Saint-Eloy 

 

Laurent DUMAS 

Le Président de la  

Communauté de communes 

Combrailles, Sioule et Morge 

 

Sébastien GUILLOT 

Le Président de la  

Communauté de communes 

Chavanon Combrailles et Volcans 

 

Cédric ROUGHEOL 

Le Président de la  

Communauté de communes 

Dômes Sancy Artense 

 

Alain MERCIER 
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